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Au sommaire

Avec les températures quasi estivales, les produits de saison 
du Carreau des Producteurs ont trois 
semaines d’avance. Carottes nouvelles, 
oignons blancs, petits pois, pois 
gourmands, courgettes, salades 
sont déjà au rendez-vous !  

Édito

Christian Berthe
Président de l’Association Syndicale Libre

Après le constat, l’action

Dans mon édito précédent, je listais les contraintes existantes et 
celles à venir susceptibles d’impacter négativement notre activité.

Je souhaite aujourd’hui vous faire part d’éléments évidents mais 
qu’il est bon de rappeler. Le consommateur a besoin d’être 
rassuré, conseillé. Il souhaite des garanties, de la proximité, 
de la diversité.

La collectivité, quant à elle, prend conscience de l’importance 
et de l’utilité du commerce de proximité, magasins mais aussi 
marchés. Elle a compris que les forains représentent des milliers 
d’entreprises  qui pèsent 150 000 emplois sur le territoire 
et génèrent des milliards d’euros de chiffre d’affaires.

Ces entreprises que vous représentez sont tout à fait capables 
de répondre aux questions des consommateurs et nous, grossistes 
du Marché de Gros de Lyon-Corbas sommes à même de vous 
apporter des garanties sanitaires, de l’information, du conseil, 
du choix et des prix car bien se nourrir doit être accessible à tous.

Notre pays vient de voir inscrire au Patrimoine Mondial de l’UNESCO 
le “repas à la française”. Cela peut paraître anodin mais c’est 
une chance inouïe de mettre en valeur nos métiers et nos talents.

Économiquement, socialement, vous êtes des acteurs forts et 
fiables, il est urgent de vous faire entendre. Nous sommes prêts 
à construire avec vous ce qui demain pourrait être “le commerce 
à la lyonnaise”, basé sur une ambition gagnant-gagnant car 
jamais les conditions n’ont été aussi propices pour inverser 
les tendances.

Vous êtes, nous sommes, une formidable force vive. 
Canalisons-la et tout sera possible.

Un groupe de réflexion commence à travailler. Si vous souhaitez 
le rejoindre, votre contribution sera la bienvenue.

Je terminerais par une citation d’Abraham Lincoln : 
“si certains réalisent de grands succès c’est la preuve 
que d’autres peuvent les réaliser aussi”.

Retrouvez toute l’actualité et les infos pratiques du Marché de Gros de Lyon-Corbas en temps réel sur : www.marchedegros-lyoncorbas.com

Ce
 jo

ur
na

l e
st 

im
pr

im
é 

su
r u

n 
pa

pi
er

 é
co

lo
gi

qu
e,

 is
su

 d
e 

fo
rê

ts 
gé

ré
es

 d
ur

ab
lem

en
t.

ASL Marché de Gros Lyon-Corbas
69, rue Marcel Mérieux
69961 CORBAS cedex
Tel : +33 (0)4 72 50 69 53
lyoncorbas@orange.fr
www.marchedegros-lyoncorbas.com

C’est de saison !
Asperges, petits pois, carottes, 
fraises, melon, fruits à noyaux 
(pêches, nectarines, abricots), 
cerises,... ont fait leur apparition  
sur les étals du Marché. 

Le Carreau des Producteurs 

Une saison qui commence bien 

Des idées fraîches pour la Fraîch’attitude
le 8 juin de midi à 18 heures
Comme chaque année, le Marché de Gros  
de Lyon-Corbas sera l’un des acteurs  
de l’opération Fraîch’attitude en fournissant  
les fruits et légumes nécessaires à cette animation qui se déroulera, 
place Carnot à Lyon 2ème, du 6 au 13 juin. A l’initiative de la mairie
du 2ème arrondissement de Lyon et INTERFEL, une plongée dans
l’univers coloré des fruits et légumes frais : démonstrations 
de recettes simples et rapides, exposition ludique sur les métiers 
de la filière, dégustations de fruits de saison, quizz santé...  

Stationnement et circulation :  
plus de vigilance
Pour la sécurité de chacun, veillez à utiliser  
les emplacements de stationnement prévus  
à l’arrière des bâtiments. Notez qu’il est  
interdit de se garer à l’entrée et dans l’allée  
centrale. N’hésiter pas à consulter le flyers  
affiché au bureau de l’ASL qui détaille  
les règles de stationnement.  
En cas d’infraction, le règlement prévoit  
des sanctions disciplinaires et financières.

Bon rétablissement à Daniel CHARRIER
Conséquence de l’indiscipline en matière de circulation et 
de stationnement, un de nos clients, Daniel CHARRIER 
du ”Au P’tit jardin”, a été accidenté sur le site du Marché de Gros. 
Nous lui souhaitons un bon et prompt rétablissement et espérons 
qu’il pourra reprendre son activité dans les meilleurs délais.

Portez l’orange... Fluo !
Lors du renouvellement de vos cartes, un gilet fluorescent vous 
est remis. Nous vous rappelons que son port est obligatoire pour 
tous les piétons dans l’enceinte du Marché de Gros. Il permet d’être 
mieux vu par les conducteurs et d’éviter de regrettables accidents.

Contrôle du PTAC des véhicules : 
conformité = tranquillité
Des contrôles de poids et mesures réalisés par la DREAL (Direction 
Régionale de l’Environnement, de l’Aménagement et du Logement) 
peuvent intervenir sur tous les véhicules sortant du Marché de Gros. 
La surcharge est dangereuse. Anticipez ces contrôles en vérifiant 
la conformité de vos véhicules. Pour être en règle avec les différentes 
législations, vous devez avoir un véhicule adapté à votre acticité. 
Nous vous rappelons que tous les équipements rajoutés après 
l’émission de la carte grise diminuent la charge utile de votre 
véhicule, ex : hayon élévateur, groupe frigorifique,... Consultez 
la réglementation disponible auprès du bureau de l’ASL ou contactez 
le Service Transports et Véhicules de la DREAL : 04 78 62 11 66.

Changement  
de propriétaire  
au 5H à Sieste
Au 1er juillet 2011, le 5H à Sieste
accueillera son nouveau propriétaire,  
Monsieur Ludovic Valade.  
Une nouvelle carte à découvrir...

Les brèves

Votre avis nous intéresse 

Le Marché de Gros de Lyon-Corbas est à votre écoute pour  
sans cesse améliorer son service. Faire progresser la qualité  
est l’affaire de tous. Vous avez des remarques, des suggestions 
ou des questions ? N’hésitez pas à nous en faire part.  
Vous pouvez utiliser la boîte à idées située à l’entrée  
du Marché de Gros dans le bureau de l’ASL  
ou nous écrire à : lyoncorbas@orange.fr

Rappelons qu’il est interdit de :

• Stationner tout type de véhicule sur la ligne médiane

de la cour client.

• Stationner des véhicules particuliers en pignon Sud

et Nord des bâtiments A et B et du Carreaux.

• Stationner à l’entrée du Marché de Gros. 

• Stationner des véhicules particuliers de part et d’autre

des rampes d’accès aux établissements de restauration.

• S’arrêter et/ou stationner des véhicules sur les voies

de sorties du Marché, le long du bâtiment SOLY IMPORT

en particulier.

Bien stationnersur le Marché de Gros :il en va de la sécuritéde chacun.
Merci de respecterles emplacementsprévus à cet effet. 

Le non-respect des règles de stationnementpourra entraîner un constat et une sanction(conseil de discipline, pénalité financière)conformément au Règlement Intérieur.



Le Marché en action En direct du Marché 

Entre pros 
MOF 2011 Classe ”Fruitier Primeur” :  
La reconnaissance d’un métier 

SIRHA 2011 :  
le Marché au cœur de l’événement
Les métiers de bouche représentent une part importante des clients du Marché de Gros de Lyon-Corbas.  
Le SIRHA, salon de référence pour tous ces professionnels fut pour le Marché de Gros l’occasion de présenter sur son stand 
l’ensemble de son offre, sa démarche qualité et d’affirmer son rôle dans le paysage gastronomique et économique de la région.

SIRHA 2011 : le grand rendez-vous de la restauration 
Le SIRHA, Salon International de la Restauration, de l’Hôtellerie et de l’Alimentation  
s’est tenu du 22 au 26 janvier, à Eurexpo Lyon. Ce rendez-vous dédié à l’innovation  
et aux nouvelles tendances dans le domaine de la restauration a rassemblé plus  
de 2 200 exposants et plus de 160 000 visiteurs. Démonstrations, animations, tables 
rondes, Coupe du Monde de la Pâtisserie, mais aussi, finale du concours du Bocuse 
d’Or auquel plus de 10 000 chefs étoilés originaires de 136 pays ont participé... 
Le SIRHA a démontré une fois encore, qu’il est un carrefour d’idées et de savoir-faire, 
où le Marché de Gros de Lyon-Corbas se devait d’être présent.

Faire progresser la qualité et faire avancer  
le professionnalisme dans la filière  
est l’un des objectifs dans lequel le Marché  
de Gros s’est engagé. Aujourd’hui,  
cette démarche se concrétise par des faits.

Le Marché de Gros  
de Lyon-Corbas est le seul  
marché français à compter  
une grande majorité de grossistes  
ayant signé la convention ”Fel’Engagement”.
Elle garantit une sécurité et une traçabilité des produits.
Chaque livraison est agréée : des contrôles de qualité  
sont systématiquement effectués et enregistrés par tous  
les grossistes du site.

Au sein du Marché de Gros, quatre entreprises sont également agréées ”Fel’Partenariat”.
Outre des contrôles portant sur la qualité et la traçabilité, les entreprises font réaliser  
par des laboratoires extérieurs des analyses de résidus sur les produits.  
Cet engagement d’un niveau supérieur, permet d’attester de l’hygiène et de la sécurité 
alimentaire. Fel’Engagement comme Fel’Partenariat permettent aux grossistes de garantir 
un approvisionnement de qualité contrôlée aux détaillants, qui pourront à leur tour garantir 
des fruits et légumes de qualité supérieure aux consommateurs. 

Qu’est-ce que  
Fel’Partenariat ?
”FeL’Partenariat” est une convention  
nationale regroupant les trois  
fédérations du commerce des fruits  
et légumes : l’ANEEFEL, la CSIF  
et l’UNCGFL. 

Ensemble, elles souhaitent donner  
à leurs adhérents les moyens d’affirmer 
leur expertise sur les produits  
qu’ils travaillent. Concrètement,  
les entreprises qui signent la convention 
”Fel’Partenariat” avec leur fédération 
se portent volontaires pour mettre  
en œuvre des procédures de qualité, 
d’hygiène et de sécurité formalisées  
et validées en accord avec la DGCCRF.

4 grossistes ont déjà signé la 
convention avec Fel’Partenariat :
COFRULY - FRUTAS SANCHEZ 
LYON SELECT et NATURE L&CO

Le Marché de Gros a participé au SIRHA dans le cadre de la promotion  
des produits en Rhône-Alpes (R3AP). Avec un stand haut en couleurs  
illustrant son dynamisme, le Marché de Gros a affiché sa volonté de conforter  
un partenariat étroit avec les professionnels de la restauration et les grands chefs.

Un film réalisé pour l’occasion présentait de façon générale le Marché  
de Gros de Lyon-Corbas, ses grossistes, ses métiers, ses produits, ainsi  
que la démarche qualité, dans laquelle il est engagé. Des informations mises  
en scène de façon attrayante, qui ont su retenir l’attention.

Egalement, une diététicienne de l’UNCGFL était présente pendant toute la durée du salon.  
Elle proposait des dégustations de brochettes de fruits : une pause fraîcheur très gourmande 
que le public a savourée ! Pour prolonger son information sur la nutrition et la santé,  
le Marché de Gros a distribué de nombreuses fiches recettes aux idées très vitaminées.

Enfin, un jeu était organisé chaque jour, sur le stand. Il suffisait de répondre à un petit quizz 
portant sur le Marché de Gros ou sur les fruits et légumes : une épreuve accessible à tous  
les visiteurs ! En jeu : de belles corbeilles de fruits qui ont fait de nombreux heureux.

Tous les professionnels se sont retrouvés !
Clients, fournisseurs, producteurs, institutionnels (dont Gérard Collomb qui est venu 
saluer l’équipe du Marché de Gros présente) se sont donnés rendez-vous sur le stand 
du Marché de Gros de Lyon-Corbas. Pour beaucoup, notre espace a été l’occasion  
de rencontrer d’autres professionnels et d’établir des contacts intéressants :  
un rendez-vous réussi et des résultats positifs qui illustrent bien l’implication 
du Marché de Gros dans la filière des métiers de bouche. Le SIRHA est un carrefour 
d’idées et de savoir faire auquel nous devions participer.

Fel’Partenariat pendant le Sirha :
En collaboration avec le Marché de Gros de Lyon-Corbas, l’UNCGFL a réalisé lors du Sirha,  
un cocktail sur l’espace R3AP pour présenter la démarche qualité Fel’Partenariat.  
70 grossistes du Marché de Gros de Lyon-Corbas et des pôles régionaux extérieurs  
ont  participé à ce moment de convivialité. Fel’Partenariat est un engagement qualité  
déterminant pour la profession. En initiant ce type de réunion d’information, le Marché  
de Gros montre sa volonté d’être moteur dans cette démarche. Quatre entreprises  
du Marché de Gros de Lyon-Corbas sont déjà agréées Fel’Partenariat.  

Animations et informations sur le stand du Marché de Gros de Lyon-Corbas

Une démarche vertueuse 
Grâce à la mise en place de ses démarches  
qualité, Fel’Engagement et Fel’Partenariat, les volumes  
traités du centre de tri du Marché de Gros  
de Lyon-Corbas ont chuté. Des produits  
de meilleure qualité, une conservation dans  
des meilleures conditions de fraîcheur et de sécurité   
ont permis de diminuer considérablement le traitement  
des déchets. Toutefois ces efforts sont  à poursuivre  
(clients et grossistes) afin d’être encore plus performant. 

Fel’Engagement  
ou Fel’Partenariat :  
Fel’icitation aux grossistes  
du Marché !

Le 15 mai  2011, le concours des Meilleurs Ouvriers de France a inauguré  
une classe ”Fruitier Primeur”. Pour cette première édition, quatre clients  
du Marché (Clotilde Jacoulot, Maxime Lafranceschina, Catherine Botti,  
Sandrine Magione) ont participé avec 10 autres candidats à la finale 
du concours qui s’est déroulée à Clermont-Ferrand.  
Félicitations à Clotilde JACOULOT qui a remporté avec 4 autres candidats le titre 
de Meilleur ouvrier de France 2011, catégorie ”Fruitier Primeur”. Cette nouvelle classe 
”Fruitier Primeur” est une vraie reconnaissance du métier de détaillant en fruits et légumes : 
un métier de passion en recherche constante de qualité, avec une très bonne connaissance 
des produits et un goût artistique prononcé pour l’assortiment des formes et des couleurs.
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Au sommaire

Avec les températures quasi estivales, les produits de saison 
du Carreau des Producteurs ont trois 
semaines d’avance. Carottes nouvelles, 
oignons blancs, petits pois, pois 
gourmands, courgettes, salades 
sont déjà au rendez-vous !  

Édito

Christian Berthe
Président de l’Association Syndicale Libre

Après le constat, l’action

Dans mon édito précédent, je listais les contraintes existantes et 
celles à venir susceptibles d’impacter négativement notre activité.

Je souhaite aujourd’hui vous faire part d’éléments évidents mais 
qu’il est bon de rappeler. Le consommateur a besoin d’être 
rassuré, conseillé. Il souhaite des garanties, de la proximité, 
de la diversité.

La collectivité, quant à elle, prend conscience de l’importance 
et de l’utilité du commerce de proximité, magasins mais aussi 
marchés. Elle a compris que les forains représentent des milliers 
d’entreprises  qui pèsent 150 000 emplois sur le territoire 
et génèrent des milliards d’euros de chiffre d’affaires.

Ces entreprises que vous représentez sont tout à fait capables 
de répondre aux questions des consommateurs et nous, grossistes 
du Marché de Gros de Lyon-Corbas sommes à même de vous 
apporter des garanties sanitaires, de l’information, du conseil, 
du choix et des prix car bien se nourrir doit être accessible à tous.

Notre pays vient de voir inscrire au Patrimoine Mondial de l’UNESCO 
le “repas à la française”. Cela peut paraître anodin mais c’est 
une chance inouïe de mettre en valeur nos métiers et nos talents.

Économiquement, socialement, vous êtes des acteurs forts et 
fiables, il est urgent de vous faire entendre. Nous sommes prêts 
à construire avec vous ce qui demain pourrait être “le commerce 
à la lyonnaise”, basé sur une ambition gagnant-gagnant car 
jamais les conditions n’ont été aussi propices pour inverser 
les tendances.

Vous êtes, nous sommes, une formidable force vive. 
Canalisons-la et tout sera possible.

Un groupe de réflexion commence à travailler. Si vous souhaitez 
le rejoindre, votre contribution sera la bienvenue.

Je terminerais par une citation d’Abraham Lincoln : 
“si certains réalisent de grands succès c’est la preuve 
que d’autres peuvent les réaliser aussi”.

Retrouvez toute l’actualité et les infos pratiques du Marché de Gros de Lyon-Corbas en temps réel sur : www.marchedegros-lyoncorbas.com
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C’est de saison !
Asperges, petits pois, carottes, 
fraises, melon, fruits à noyaux 
(pêches, nectarines, abricots), 
cerises,... ont fait leur apparition  
sur les étals du Marché. 

Le Carreau des Producteurs 

Une saison qui commence bien 

Des idées fraîches pour la Fraîch’attitude
le 8 juin de midi à 18 heures
Comme chaque année, le Marché de Gros  
de Lyon-Corbas sera l’un des acteurs  
de l’opération Fraîch’attitude en fournissant  
les fruits et légumes nécessaires à cette animation qui se déroulera, 
place Carnot à Lyon 2ème, du 6 au 13 juin. A l’initiative de la mairie
du 2ème arrondissement de Lyon et INTERFEL, une plongée dans
l’univers coloré des fruits et légumes frais : démonstrations 
de recettes simples et rapides, exposition ludique sur les métiers 
de la filière, dégustations de fruits de saison, quizz santé...  

Stationnement et circulation :  
plus de vigilance
Pour la sécurité de chacun, veillez à utiliser  
les emplacements de stationnement prévus  
à l’arrière des bâtiments. Notez qu’il est  
interdit de se garer à l’entrée et dans l’allée  
centrale. N’hésiter pas à consulter le flyers  
affiché au bureau de l’ASL qui détaille  
les règles de stationnement.  
En cas d’infraction, le règlement prévoit  
des sanctions disciplinaires et financières.

Bon rétablissement à Daniel CHARRIER
Conséquence de l’indiscipline en matière de circulation et 
de stationnement, un de nos clients, Daniel CHARRIER 
du ”Au P’tit jardin”, a été accidenté sur le site du Marché de Gros. 
Nous lui souhaitons un bon et prompt rétablissement et espérons 
qu’il pourra reprendre son activité dans les meilleurs délais.

Portez l’orange... Fluo !
Lors du renouvellement de vos cartes, un gilet fluorescent vous 
est remis. Nous vous rappelons que son port est obligatoire pour 
tous les piétons dans l’enceinte du Marché de Gros. Il permet d’être 
mieux vu par les conducteurs et d’éviter de regrettables accidents.

Contrôle du PTAC des véhicules : 
conformité = tranquillité
Des contrôles de poids et mesures réalisés par la DREAL (Direction 
Régionale de l’Environnement, de l’Aménagement et du Logement) 
peuvent intervenir sur tous les véhicules sortant du Marché de Gros. 
La surcharge est dangereuse. Anticipez ces contrôles en vérifiant 
la conformité de vos véhicules. Pour être en règle avec les différentes 
législations, vous devez avoir un véhicule adapté à votre acticité. 
Nous vous rappelons que tous les équipements rajoutés après 
l’émission de la carte grise diminuent la charge utile de votre 
véhicule, ex : hayon élévateur, groupe frigorifique,... Consultez 
la réglementation disponible auprès du bureau de l’ASL ou contactez 
le Service Transports et Véhicules de la DREAL : 04 78 62 11 66.

Changement  
de propriétaire  
au 5H à Sieste
Au 1er juillet 2011, le 5H à Sieste
accueillera son nouveau propriétaire,  
Monsieur Ludovic Valade.  
Une nouvelle carte à découvrir...

Les brèves

Votre avis nous intéresse 

Le Marché de Gros de Lyon-Corbas est à votre écoute pour  
sans cesse améliorer son service. Faire progresser la qualité  
est l’affaire de tous. Vous avez des remarques, des suggestions 
ou des questions ? N’hésitez pas à nous en faire part.  
Vous pouvez utiliser la boîte à idées située à l’entrée  
du Marché de Gros dans le bureau de l’ASL  
ou nous écrire à : lyoncorbas@orange.fr

Rappelons qu’il est interdit de :

• Stationner tout type de véhicule sur la ligne médiane

de la cour client.

• Stationner des véhicules particuliers en pignon Sud

et Nord des bâtiments A et B et du Carreaux.

• Stationner à l’entrée du Marché de Gros. 

• Stationner des véhicules particuliers de part et d’autre

des rampes d’accès aux établissements de restauration.

• S’arrêter et/ou stationner des véhicules sur les voies

de sorties du Marché, le long du bâtiment SOLY IMPORT

en particulier.

Bien stationnersur le Marché de Gros :il en va de la sécuritéde chacun.
Merci de respecterles emplacementsprévus à cet effet. 

Le non-respect des règles de stationnementpourra entraîner un constat et une sanction(conseil de discipline, pénalité financière)conformément au Règlement Intérieur.




